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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte nationale d'identite
Question écrite n° 3902

Texte de la question

M. Jacques Bruhnes attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le probleme des conditions de renouvellement des cartes nationales d'identite dans le departement
des Hauts-de-Seine. En effet, depuis la mise en place, a titre experimental, du systeme de fabrication et de
gestion informatisee des cartes d'identite, chaque renouvellement est traite comme une premiere demande.
Chaque demandeur, quand bien meme il aurait eu sa premiere carte voila plusieurs dizaines d'annees, se voit
contraint a de nombreuses demarches administratives. Il doit, en effet, faire la preuve de son identite par un
extrait d'acte de naissance avec filiation complete, jusqu'aux grands-parents et de son domicile par deux pieces
justificatives. Les delais de delivrance de la nouvelle carte se trouvent sensiblement allonges, tout
particulierement pour les Francais nes a l'etranger ou dont la famille est originaire d'autres pays, et peuvent,
dans certains cas, depasser un an. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre
pour faciliter et accelerer cette procedure.

Texte de la réponse

La reglementation actuelle prevoit que, en cas de demandes de renouvellement de carte nationale d'identite, il
n'y a pas lieu de reclamer des pieces justificatives de l'etat civil ou de la nationalite francaise, a moins qu'il
n'existe un doute serieux sur l'authenticite ou la validite des documents qui avaient permis d'obtenir la premiere
carte. Dans le departement des Hauts-de-Seine choisi a titre experimental pour la delivrance des cartes
nationales d'identite infalsifiables, cette regle a ete ecartee : il a ete decide en effet de traiter les demandes de
renouvellement des cartes nationales d'identite comme des premieres demandes ; l'objectif poursuivi est que le
renouvellement ulterieur de la carte informatisee soit automatique, un controle approfondi ayant eu lieu au
moment de la premiere delivrance. Une reflexion a ete menee en liaison avec les services du ministere de la
justice sur les conditions de delivrance de la carte nationalite d'identite pour tenir compte des difficultes
pratiques provoquees par l'application de l'arrete du 26 juin 1987 relatif aux pieces d'etat civil requises pour
l'obtention de ce document. Cette reflexion a debouche sur la mise en place d'un nouveau dispositif contenu
dans un arrete du 24 avril 1991 publie au Journal officiel du 15 mai 1991. Ce texte, qui abroge l'arrete du 26 juin
1987, simplifie les justifications de l'etat civil en retablissant le livret de famille a egalite avec l'extrait d'acte de
naissance portant indication des date et lieu de naissance. Cette mesure permet ainsi d'eviter les delais
necessaires a l'obtention d'un extrait d'acte de naissance pour les Francais nes a l'etranger. C'est pour repondre
au meme objectif de simplification que la circulaire NOR/INT/D/91/00/114C du 27 mai 1991, prise en application
de l'arrete du 24 avril 1991, a prevu d'alleger les exigences en matiere de preuve de la nationalite sans toutefois
porter atteinte a la securite juridique de la carte nationale d'identite. Ainsi, il a ete demande aux prefets de ne
pas exiger systematiquement la production du certificat de nationalite francaise dans les cas ou une personne
nee a l'etranger sollicite une carte nationale d'identite. Ces instructions visent en particulier cinq categories de
personnes qui doivent normalement etre dispensees de produire un certificat de nationalite francaise : 1/ les
personnes nees a l'etranger qui sont agees de plus de soixante ans, lorsqu'elles detiennent un passeport
francais en cours de validite ; 2/ les personnes nees a l'etranger qui peuvent justifier soit de leur immatriculation

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE3902


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE3902

et de celle de leurs parents aupres d'un consultat francais, soit de leur possession d'etat de Francais et de celle
d'au moins un de leurs parents ; 3/ les mineurs nes a l'etranger dont l'extrait d'acte de naissance a ete transcrit
sur les registres consulaires francais et dont l'un au moins des parents etait immatricule aupres de l'un de nos
consulats ; 4/ les femmes d'origine etrangere ayant epouse un Francais entre le 22 octobre 1945, date d'entree
en vigueur de l'ordonnance no 45-2441 portant code de la nationalite francaise, et le 12 janvier 1973, date
d'entree en vigueur de la loi no 73-42 du 9 janvier 1973 qui l'a modifiee : il y a lieu de considerer qu'elles sont
devenues francaises du fait de leur mariage. La verification de la nationalite du mari pourra cependant s'averer
necessaire ; 5/ les personnes ayant acquis la nationalite francaise : la presentation de l'ampliation du decret de
naturalisation suffit ou, s'il s'agit d'une declaration, de l'exemplaire enregistre. Telles sont les mesures qui ont ete
prises au niveau national pour faciliter et accelerer la delivrance de la carte nationale d'identite, et qui viennent
d'etre rappelees dans un courrier recent au prefet des Hauts-de-Seine.
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